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 À la veille de la reprise de pourparlers de paix directs entre Israéliens et 
Palestiniens, je vous écris pour vous informer qu’un incident très grave qui s’est 
produit au Moyen-Orient menace la paix et la sécurité de notre région. 

 Le 31 août 2010, des terroristes palestiniens affiliés à l’organisation terroriste 
Hamas ont ouvert le feu sur un véhicule qui circulait sur la route 60 près de la 
communauté de Kiryat Arba. Les quatre passagers civils – Talya Imes (45 ans), 
Yitzhak Imes (47 ans), Avishai Shindler (24 ans) et Kochava Even Chaim (37 ans) 
qui était enceinte – ont trouvé la mort dans cette attaque, laissant leurs sept enfants 
orphelins, ce qui rend cette tragédie encore plus odieuse. 

 Cet incident rappelle de façon tragique le danger que représentent les menaces 
terroristes émanant de la Cisjordanie mais aussi de la bande de Gaza sous contrôle 
du Hamas. Ces meurtres témoignent de la volonté du Hamas et d’autres 
organisations terroristes de tuer des civils israéliens et de faire échouer les 
négociations de paix. Ils montrent également à quel point il est impératif de prendre 
des mesures de sécurité précisément pour se prémunir contre ces formes de 
terrorisme. 

 Israël accueille avec satisfaction le fait que le Secrétaire général ait condamné 
cette attaque et demande à la communauté internationale de dénoncer ces meurtres 
atroces. Israël se réserve le droit de se défendre et prendra toute mesure nécessaire 
pour protéger ses nationaux et traduire les auteurs et les commanditaires de ces 
meurtres en justice. Je tiens enfin à affirmer à nouveau qu’Israël ne laissera jamais 
le terrorisme dicter où et comment les Israéliens doivent vivre ni entamer son 
engagement en faveur de la sécurité et son désir de vivre en paix. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur 
(Signé) Meron Reuben 

 


